
La vie des habitants

La
Sur le compte rendu de la séance du Conseil 
Municipal du 26 août, j’ai lu que les conseillers 
ont élu les nouveaux représentants de
la commune à l’AFIR : qu’est ce que c’est ?
Eric Pauron, Maire : l’AFIR, l’Association Foncière 
Intercommunale de Remembrement. n’est pas une 
association mais un établissement public, créé en 
1998 pour piloter les opérations de remembrement. 
Son siège est en mairie d’Erquinghem-le-Sec.
Elle est administrée par un bureau de 16 membres 
représentant les différentes communes parties 
prenantes (principalement  Erquinghem-le-Sec, 
Hallennes-Lez-Haubourdin et Escobecques)

et les exploitants agricoles. Son fonctionnement
est identique à celui d’une collectivité locale mais
elle est financée par les agriculteur.  
Après avoir supervisé la réalisation des travaux 
rendus nécessaires par le remembrement
des terres agricoles (suppression et création
de chemins, de fossés, remaniement des sols…), 
l’AFIR s’occupe aujourd’hui de la gestion des 
ouvrages réalisés.
Messieurs Henri Choquet et Hubert Wallart sont 
donc les représentants en titre de la commune
au sein de l’AFIR, Mme Françoise de La Bretèche 
étant suppléante.

Périodicité, format, photos (qualité, quantité).
C’est un quasi sans faute puisque vous avez tous 
beaucoup apprécié le nouveau format. L’un d’entre 
vous propose une publication quadrimestrielle et 
des photos plus grandes.
Commentaires de la rédaction :
La communication étant une priorité de la nouvelle 
équipe, nous voulons maintenir la périodicité 
trimestrielle car il y a beaucoup de choses à dire 
sur peu de pages, d’autant que vous nous avez 
suggéré de nouvelles rubriques. Nous allons 
essayer de privilégier les photos quand c’est 
possible, puisque cela vous plait beaucoup.

Vos commentaires sur la forme.
Là aussi, que des compliments et des encoura- 
gements auxquels nous sommes très sensibles : 
les mots qui reviennent sont “bien”, “très bien”, 

“charte graphique actuelle, dynamique”, “très belle 

présentation”, etc… Un habitant s’inquiète 
toutefois du coût de ce nouveau format.
Commentaires de la rédaction.
Il faut souligner le travail fait par Michel Demol et 
Philippe Michel qui ont accepté d’intégrer le comité 
Communication. Ils nous fournissent bénévolement 
une prestation de professionnel puisqu’ils sont 
respectivement directeur artistique et journaliste. 
Michel Demol a notamment conçu la maquette
qui fait de ce journal un vrai magazine. Quant
à Jocelyne Leroy, notre “historienne”, elle nous 
fournit gracieusement  les multiples archives 
qu’elle a rassemblées et ses connaissances 
encyclopédiques sur Erquinghem-le-Sec.
Donc seule la réalisation matérielle du journal
a un coût, ce qui nous permet d’avoir cette qualité 
à un prix compétitif . Et ce surcoût bien relatif
est pris en charge par les économies dégagées
sur d’autres postes.

Quant à votre opinion sur le fond du journal.
Pour tous, le journal donne une information claire, 
précise et répondant à vos attentes.
Commentaires de la rédaction :
Plusieurs de vos suggestions ont retenu notre 
attention et verront le jour dans ce nouveau 
numéro (rubrique Etat civil) et dans les suivants.

LA FOIRE AUX QUESTIONS
Une rubrique allégée dans ce second numéro, afin d’avoir la place pour vous rendre 
compte des résultats du questionnaire joint au 1er numéro, puisque plusieurs d’entre vous 
nous ont fait le plaisir d’y répondre, de manière parfois très détaillée...

LES RÉSULTATS DU QUESTIONNAIRE
SUR LE JOURNAL MUNICIPAL.
Toute la rédaction remercie ceux d’entre vous qui ont pris le temps de 
répondre à notre questionnaire. Nous souhaitons que le dialogue ainsi 
instauré se poursuive dans les numéros à venir, par le biais de la foire aux 
questions, de la tribune libre ou des demandes, suggestions, propositions 
que vous pouvez déposer en mairie (à l’attention de Karine Frison).

LE PENSE BÊTE
DU CITOYEN 
RESPONSABLE.

Déchets verts
Attention, LMCU a retiré
la benne située à côté
de la ferme communale.
En attendant que la 
municipalité trouve une 
autre solution, il faut 
dorénavant utiliser
sa poubelle à déchets 
organiques, ou se rendre
à la déchetterie.

Déchets spécifiques
La collecte des 
encombrants ne prend pas 
en compte les déchets 

“spécifiques”, qui font 
l’objet d’un ramassage 
particulier (jours de 
passage disponibles en 
mairie). Les pneus, le 
matériel électroménager, 
les contenants de produits 
tels que peinture, 
désherbant, etc…relèvent 
de cette catégorie. 

Encombrants
Il appartient à chacun de 
ramasser ce qui n’a pas été 
pris par les éboueurs sur
le trottoir et, le cas échéant, 
de le nettoyer.

SOYEZ À L’HEURE !
Horaires d’ouverture de la Mairie :
Le mardi de 16h à 19h
et le samedi de 9h à 11h.
Permanence du maire :
Le mardi après-midi et
le samedi matin sur rendez-vous.
Permanence des adjoints :
sur rendez-vous.
Tél. mairie : 03 20 44 72 34
mairie-erquinghemlesec@wanadoo.fr

HORAIRES DE COLLECTES
DES DÉCHETS MÉNAGERS.
Pour les déchets organiques et les 
sacs poubelles (poubelle verte et/ou 
grise) : le vendredi à partir de 14h.
Verres, plastiques, métal, papier
et carton (poubelle prune) :
le lundi à partir de 14h.

π


